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Santé et scolarisation d’un enfant 
 

Conduite à tenir 

en cas de malaise ou d’accident 
 

 

1)  Dans tous les cas : 
 

- Rassurer l’élève et l’isoler du groupe (écouter les autres élèves) 
- Evaluer la gravité de la situation sans minimiser 
- Appeler au moindre doute le 15 
- Prévenir les responsables de l’enfant 

 

2)  Protocole de soins d’urgence en cas de malaise ou d’accident : 
 

ETAPE 1 
 

  

 Saigne t-elle ?                                           

 Répond-t-elle aux questions ?                  

 Respire t-elle ?                                           

 De quoi se plaint-elle ? 

 

 

 

ETAPE 2 
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ETAPE 3 
 

 

JE ME SITUE : Nom prénom, adresse, n° tél. 

 

J’OBSERVE LA VICTIME 

JE DECRIS LA SITUATION 

type d’événement - état de la victime 

maladie connue 

 

JE DEMANDE SI JE PEUX RACCROCHER 

laisser la ligne téléphonique disponible 

 
J’ALERTE LE 15 

 

J’APPLIQUE LES CONSIGNES 

couvrir –rassurer - ne pas donner à boire 

Rappeler le 15 en cas d’évolution de l’état de la victime 

 

JE PREVIENS LES 

RESPONSABLES LEGAUX 

 


